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INFORMATION ORDRE DU JOUR 

Présences : 
 

 Dominique Savoie 
 Yovan Fillion - DEBSMVSPCA 
 France Gagnon - DEBSMVSSS 
 Mélanie Drainville - SG-BSM 
 Patricia Lavoie - DAJ 
 Johanne Pelletier - DC 
 Daniel Paré - DCVCOVID 
 Natalie Rosebush - DGAPA 
 Chantal Maltais - DGPPFC 
 Lucie Opatrny - DGAUMIP 
 Horacio Arruda - DGSP 
 Marie-Ève Bédard - DGSP 
 Pierre-Albert Coubat - DGFARB 
 Luc Desbiens - DGILEA 
 Luc Bouchard - DGTI 
 Marc-Nicolas Kobrynsky - DGPSP 
 Daniel Desharnais - DGCRMAI 
 Jean Maitre - DGPS 
 Vincent Lehouillier - DGRHR 
 Josée Doyon - DGGMO 
 Catherine Lemay - DGDBEPJ 

 
 
Remplaçants / invités - secteur : 
 

 Caroline Lemelin – DGTI  
 Agathe Tremblay – DGTI  
 Julie Harvey – BSM 
 Jonathan Darrieu – SG-BSM – Rédaction du compte-rendu 

 
 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

2. Adoption de comptes-rendus des séances précédentes (reporté) 
 

3. Dépôt de documents 
3.1. Développement budget 2021-2022 : état d’avancement des confirmations réseaux 

 
4. Mot de la sous-ministre 

 
5. Dossiers de la DGDBEPJ 

5.1. Commission Laurent – Suivi des rencontres des instances de gouvernance 
5.2. Commission Laurent – Révision de la Loi sur la protection de la jeunesse 

 
6. Dossier de la DGTI 

6.1. Capacité du réseau intégré de télécommunication multimédia (RITM) 
 

7. Autres sujets 
 

8. Prochaine rencontre 
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

1. Adoption de l’ordre du jour Les sujets suivants sont ajoutés : 
- M. Lehouillier : Décroissance des primes COVID 
- M. Desbiens : Projet des aménagements non assignés au 1075 chemin Ste-Foy 
- M. Desharnais : Décroissance du télétravail 
 
L’ordre du jour est adopté que modifié. 

- - 

2. Adoption des comptes-rendus Ce point est reporté à une prochaine séance du CODIR. - - 

3. Dépôt de documents Le tableau « Développement budget 2021-2022 : état d’avancement des confirmations 
réseaux » est déposé. - - 

4. Mot de la sous-ministre 
 Ce point est reporté à la prochaine séance du CODIR. - - 

5. Dossiers de la DGDBEPJ 
5.1. Commission Laurent – 

Suivi des rencontres des 
instances de gouvernance 
 
 
 
 
 
 

5.2. Commission Laurent – 
Révision de la Loi sur la 
protection de la jeunesse 

Mme Catherine Lemay dépose, pour information, une fiche concernant le suivi du rapport de la 
Commission Laurent. La DGDBEPJ élabore un plan de mise en œuvre des recommandations de la 
Commission (PMO), qui s’échelonnera sur une durée de 4 à 6 ans, en collaboration avec d’autres 
ministères et organismes. Une structure de gouvernance interministérielle (le « Groupe d’action 
interministériel de bienveillance envers les enfants ») a été mise sur pied et a tenu sa première 
rencontre le 31 mai dernier. Cette rencontre a permis d’approuver le modèle de gouvernance 
pour la réalisation du PMO et le calendrier de travail. D’ici la fin de septembre 2021, le groupe 
aura à identifier les actions prioritaires et à faire l’arrimage en fonction des coûts, des échéances 
à respecter et de la capacité des équipes impliquées. 
 
Mme Lemay présente, pour information, une fiche concernant la révision de la Loi sur la protection 
de la jeunesse (LPJ). Un projet de loi révisé devrait être présenté lors de la prochaine session 
parlementaire et la DGDBEPJ mène des consultations au regard des grandes thématiques 
entourant cette révision législative. Mme Lemay présente à cet égard les principales 
recommandations du Comité permanent sur la LPJ concernant le passage à la vie adulte, puis 
celles concernant le rôle de la Directrice nationale de la protection de la jeunesse. La contribution 
des membres du CODIR est attendue, dans des délais très courts, pour transmettre des 
commentaires concernant ces recommandations. 

- 

  
 
 
 
 
 
 
Tous : Transmettre les 
commentaires sur les 
recommandations liées au 
passage à la vie adulte (d’ici 
le 16 juin) et sur celles liées 
au rôle de la Directrice 
nationale de la protection 
de la jeunesse (d’ici le 
21 juin) dans la révision de 
la Loi sur la protection de la 
jeunesse. 
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

6. Dossier de la DGTI 
6.1. Capacité du réseau intégré 

de télécommunication 
multimédia (RITM) 

Mme Caroline Lemelin, en remplacement de M. Luc Bouchard, et Mme Agathe Tremblay se joignent 
au CODIR pour présenter, pour information, une fiche concernant la capacité du réseau intégré 
de télécommunication multimédia (RITM). Le RITM est fortement sollicité, notamment en raison 
des rencontres Teams. La capacité maximale de service est ainsi dépassée et la relève du système 
est utilisée quotidiennement pour combler les besoins de télécommunications. La saturation du 
lien Internet dédié au trafic Teams engendre des pertes de qualité des services. Le MSSS a 
demandé à Infrastructures technologiques Québec (ITQ) de faire des travaux pour rehausser la 
capacité totale du RITM, mais en attendant, il est conseillé de diminuer, lorsque possible, 
l’utilisation de la caméra lors des rencontres Teams. 

-  

7. Autres sujets M. Vincent Lehouillier rappelle que, lors du discours du budget, le ministère des Finances a 
annoncé la fin des primes COVID-19 le 31 août 2021. Ainsi, le MSSS amorce une décroissance 
progressive des primes, même si certaines mesures sont maintenues, du moins à court terme. 
 
M. Luc Desbiens souligne que le départ de la directrice du projet de réaménagement des locaux 
du 1075 chemin Sainte-Foy aura un impact sur l’échéancier du projet. La fin de la pandémie et du 
télétravail obligatoire aura un impact sur la quantité d’employés présents physiquement au 
bureau et le projet devra donc être ajusté en fonction du protocole de retour au travail du 
personnel du MSSS. M. Daniel Desharnais souligne qu’effectivement, une gradation du retour au 
travail sera nécessaire. Mme Patricia Lavoie rappelle que bien que le télétravail ne soit plus 
obligatoire en zone jaune, il est encore fortement recommandé. Des directives du Secrétariat du 
Conseil du trésor sont attendues à cet égard. 

- 

- 

8. Prochaine rencontre La prochaine rencontre du CODIR régulier est le mercredi 23 juin 2021 - - 

 


